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CONTEXTE 
• Depuis le début des années 1990, le secteur européen du 

textile, de la confection et du chaussant a été le théâtre d'une 
restructuration de grande ampleur, qui s'est traduite par une 
réduction de près d'un tiers de la main-d'œuvre. 

• L'accord multifibres (AMF) est arrivé à échéance le 1er janvier 
2005. Depuis lors, les exportations en provenance de pays à 
bas salaires inondent les principaux marchés. Les 
conséquences de la fin de l'AMF sur le marché italien du 
textile ont certes été anticipées, mais l'impact sur certaines 
régions a été plus important qu'escompté. 

• L'industrie manufacturière italienne n'a pas été à même de 
soutenir la concurrence des prix et était trop tributaire des 
marchés de niche et de volumes de production relativement 
bas. 

• Les fabricants de textile italiens ont perdu des parts de marché 
sur les principaux marchés occidentaux (États-Unis, Canada, 
UE). 

• Depuis 2002, on assiste à un recul des exportations de textiles 
italiens et à une montée en puissance des importations 
(principalement en provenance de Chine, mais aussi d'Inde et 
de Turquie),  Ce qui se traduit par la diminution du nombre 
d'entreprises et de postes dans ce secteur. 

• Aucun élément ne permet de conclure à une délocalisation. 
Cependant, il ne fait aucun doute que la production totale a 
quitté l'Europe pour les pays à bas salaires (Chine et Inde 
principalement). 

• La province de Nuoro, où les licenciements sont intervenus, 
est la plaque tournante de la production de textiles en 
Sardaigne. Elle connaît un taux de chômage élevé (10,8 % en 
2006 contre 6,8 % en moyenne dans l’ensemble de l’Italie la 
même année), les catégories les plus touchées étant les jeunes 
et les personnes âgées. 

Référence FEM/2007/005 

État membre  Italie 

Secteur Textile 

Transmis à la 
Commission européenne 
le 

9 août 2007 
Des informations additionnelles 
sont venues compléter la 
demande le 9 juin 2008 

Budget total 
prévisionnel 

21 942 000 € 

Contribution du FEM 10 971 000 € 

Critère d’intervention Article 2b)  
Règlement (CE) n° 1927/2006 

Période de référence  27 octobre 2006 - 26 juillet 2007 

Licenciements durant la 
période de référence 

1 044 licenciements dans 5 
entreprises au sein de la région 
NUTS II ITG2-Sardegna 

Mesures actives en 
faveur de l'emploi 

Notamment:  
- accompagnement à la recherche 
d'emploi 
- allocations de recherche 
d'emploi 
- chèque formation 
- primes destinées à favoriser le 
maintien des travailleurs 
défavorisés ou âgés sur le 
marché de l'emploi 
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